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 tlnu\ nour être pécuniaire ne laisse pas d'avoir en | t 

*J T eu Z" haute importance. - Voilà donc la lutte j < 
aiée tout à la fois et sur des lois politiques , et sur une j 

Rfmi'Se, pour faire voter les lois de disjonction, ! 

. . .vAIntinn a fait grand bruit des dangers qui me- i 
£2"bmoSie - il

B
a fait l'effrayé, nfais l'effrayé 

San délire. A son langage, on aurait pu croire que ja-
J La Fi ance n'a été menacée de plus grands malheurs, que 

!" nécessité et l'intérêt de l'état commandent impérieuse- : 

N
ènt l'adoption des lois nouvelles. —Alors leur importance 

t «ave immense : niais si ces lois , et surtout si la loi de 

duionctioD est si urgente, si nécessaire, le cabinet doit la 

regarder comme la base de son existence ; enfin d'après les 

régies les plus simples du gouvernement représentatif, il 

faut qu'il obtienne celte loi, ou bien qu'il se retire. — On 

conçoit qu'un ministère qui éprouve un échec dans une me-

sure secondaire continue son administration , la direction 

qu'il veut imprimer aux affaires ne se trouve pas pour cela 

compromise : mais la loi de disjonction ne peut pas être 

classée dans ce nombre. 
Eh bien ! le ministère ne se retirera pas si la loi est re-

jetée; il se cramponnera au pouvoir ; il restera quoique... 

 C'est ce que la Paix et le Journal des Débats nous an-

noncent ; mais ce serait bien le cas alors pour l'opposition 

i tiers-parti de continuer systématiquement à refuser son 

■vote à toutes les lois qu'il a présentées , si elle le croit 

dangereux pour le pays , si elle le combat avec con-

\irtion ; il faut à un cabinet qui fait du pouvoir systéma-

tiquement, qui oppose une persistance coupable , qui ne 

tient compte ni des antipathies de la chambre , ni de ses 

| votes, opposer un vote négatif à toutes ses. demandes , si 

sérieusement on veut le renverser. 

Il est. une loi surtout qui serait la cause de sa chute , si 

i elle était repoussée, c'est celle de dotation. — C'est donc là 

\ qu'il faudrait réunir toutes les forces opposantes.— Mais 

M. Dupin a déjà des engagements avec la cour pour la faire 

' passer ; il la défendra, et il est chef d'opposition et ne 
veut pas di s doctrinaires ! 

, Quand on a de pareils adversaires à combattre, il ne 

faut pas de demi-moyens ; car ils ne se croient battus que 

le jour où ils n'ont plus de chances de succès : ils ne quit-

; «al pas leurs postes quand on les renvoie , il faut qu'on 

les chasse. — La France ne peut pas être dupe de tout ce 

i manège d'opposition des prétendants ministériels ; il faut 

i !j" rappeler souvent, pour qu'elle ne se berce pas de vaines 

i musions, que les grandes colères des doctrinaires et les 

grandes tirades du tiers-parti ne peuvent pas être prises 

, au sérieux : ces gens-là amusent le tapis, pour nous servir 

d'une expression triviale et vraie : ils se succèdent, se ren-

versent tour-à-tour depuis plusieurs années , sans que nous 

ayons vu aucun changement sérieux dans la marche de nos 

affaires; 
Oh! si les hommes de l'opposition tiers-parti avaient 

quelque valeur, s'ils inspiraient confiance au pays, les 

doctrinaires seraient depuis long-temps renversés. Us n'ose-

raient pas annoncer leur impertinente prétention de garder 

leurs portefeuilles dans le cas où la loi d^; disjonction serait 

refusée; ils n'oseraient pas annoncer qu'ils tiendront dans 

la place jusqu'à la dernière extrémité ; mais ils connaissent 

leurs adversaires, ils les jugent et les bravent. — Ainsi ad-, 

mettons le rejet de la loi de disjonction , aussitôt la presse 

du tiers-parti et de l'opposition de gauche fera un vacarme 

épouvantable; elle criera victoire; elle sera radieuse , se 

croira certaine du triomphe ; mais le lendemain, M. Guizot 

apportera la loi de dotation, la chambre la votera à une 

immense majorité. Aussitôt ses journaux crieront victoire 

à leur tour, et les choses se continueront ainsi jusqu'à la 

fin de la session. j 

M. Félix Bodin, dans la séance du 1, avait déposé sur le 

bureau de la chambre des députés, la proposition de la loi 

suivante qui avait été renvoyée à l'examen des bureaux : 

Article unique. Les paragraphes suivants seront ajoutés à 
l'art. 3 de la loi de 1831, lequel sera complété comme il suit : 

Article 3. Sont en outre électeurs, en payant 100 fr. de con-

tributions directes : 

1« Les membres et correspondants de l'Institut ; 

2« Les officiers des armées de terre et de mer, jouissant d'une 

pension de retraite de 1,200 fr. au moins, et justifiant d'un do-

micile réel de trois ans dans l'arrondissement électoral. Les of-

ficiers en retraite pourront compter, pour compléter les 1,200 f. 

ci-dessus, le traitement qu'ils toucheraient comme membres de 

la Légion-d'flonneur ; 

3o Les fonctionnaires publics nommés par le roi, et exerçant 

des fonctions gratuites ; 

4» Les juges et greffiers en chef des cours et tribunaux, en ac-

tivité ou en retraite ; 

5» Les juges de paix ; 

6o Les professeurs titulaires des facultés de droit, de médecine, 

des sciences ou des lettres, ceux du collège de France et du Jar-

din des Plantes; les professeurs de l'Ecole polytechnique; 

7o Les docteurs de l'une ou de plusieurs facultés de droit, des 

sciences ou des lettres, après trois ans de domicile réel dans l'ar 

rondissement électoral ; 

8° Les docteurs des facultés de médecine, après cinq ans de 

domicile réel dans l'arrondissement électoral, à dater de l'ob-

tention du diplôme ; 

8° Les notaires, après cinq ans d'cxcrcica dans l'arrondisse-

ment électoral : 

10° Les licenciés de l'une des facultés de droit, des sciences 

et des lettres, qui, n'étant pas chargés de quelqu'une des ma-

tières appartenant à la faculté où ils auront pris leur licence , 

justifieront qu'ils ont, depuis dix ans, un domicile réel dans 

l'arrondissement électoral. 

Depuis, M. Bodin a écrit à plusieurs journaux pour an-

noncer que sa proposition ayant soulevé des répugnances 

beaucoup plus vives qu'il ne supposait, parmi un grand 

nombre de membres de la majorité, il s'est décidé à la 

retirer pour épargner à cette proposition un échec qui 

pourrait compromettre son succès à venir. M. Bodin la 

réserve pour un temps plus opportun. 

U parait que la grippe vient do faire invasion dans notre 

ville. On compte une vingtaine de malades dans notre 

troupe lyrique. 

Hier, on a été forcé de. transformer en concert le spec-

tacle qui avait été annoncé. 

Un grand nombre de cas se sont déclarés à Vaiso et à là 

Croix-Bousse. 

La garnison compte déjà de nombreux malades. 

Mardi, à huit heures du matin, une pauvre honteuse 

traversait la place des Capucins avec un tout petit enfant. 

Chassée de son logis par la misère, elle allait se présenter 

à l'hôpital, se trouvant dénuée de toute espèce de ressour-

ces et n'osant pas implorer la charité publique. Tout-à-

coup elle se sentit défaillir. « Mon Dieu 1 s'écria-t-elle , 

que j'ai donc faim! » puis elle tomba évanouie. Quelques 

personnes accoururent auprès d'elle pour la relever et lui 

prodiguer des secours, mais eile était morte. Son cadavre 

a été placé sur un brancard et porté au dépôt des morts à 

St-Paul. 

M. Giroud cadet est décédé hier. On nous prie d'annon-

cer à ses amis que le convoi partira de son domicile , mon-

tée Saint-Barthélemy, n° 10, à 4 heures du soir. 

Nous recevons la lettre suivante : 

« Monsieur le Bédacteur , 

» Le syndic de la 55e Société de bienfaisance s'est pré-

senté ce matin à l'église Saint-Paul pour faire enterrer M. 

Jean-Marie Giraud qui était membre de cette société. Le 

vicaire de cette paroisse ayant demandé k5 fr., tandis que 

dans toutes les autres églises de la ville le prix pour un en-

terrement ordinaire est de 30 fr. M. le syndic est venu me 

consulter. Nous nous sommes ensuite transportés tous deux 

chez M. le curé qui alors était à dîner, et n'a pas cru de-

voir se déranger.De là nous sommes allés à la sacristie. Le 

sacristain a refusé de faire l'enterrement à moins de 40 fr. 

«Nous lui avons cependant exhibé deux reçus, l'un du sa-

cristain de l'église Saint-Louis, du 12 février 1836 , l'autre 

signé du vicaire de Saint-Polycarpe , qui constatent que le 

prix ordinaire est de 30 fr. 

«Après toutes ces démarches, nous nous sommes décidés 

à nous passer de curés et conduire sans eux notre ami à sa 

dernière demeure. 

» Agréez, etc. MOREL , trésorier.. 

» TOUKNEAUX , syndic. » 

Les nombreux accidents causés par les bateaux à vapeur de la 

Saône, ont éveillé la sollicitude de M. le préfet de l'Ain. Ce ma-

gistrat vient de prendre un arrêté pour régler le mode de précau-

tions à observer par les bateaux à vapeur, afin de donner lieu le 

moins possible, à l'avenir, â de nouveaux malheurs. Nous re-

trouvons avec plaisir, dans cet excellent acte administratif, une 

grande partie des moyens que nous avions précédemment indi-

qués dans notre feuille. Ainsi : 

Les compagnies devront établir des pontons d'embarquement 

sur la rive gauche, dans les lieux désignés, et les capitaines de-

vront accoster les pontons pour embarquer ou débarquer les 

voyageurs; aucun embarquement ne pourra être fait en pleine 
eau. 

Dans les lieux où l'établissement des pontons n'est pas de ri-

gueur, nul ne pourra conduire les voyageurs s'il n'est connnis-

sionné et pourvu d'un bateau d'une solidité suffisante , et avant 

l'abordage les bateaux à vapeur devront s'arrêter ; chaque bateau 
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nature à ne pouvoir plus être troublée, lorsqu'un événement 

vint détruire tout espoir de félicité. La mère de Bouchard, in-

sensible aux larmes et aux prières de son fils, contracta un nou-

veau mariage. Dès-lors tout fut changé : un beau-père barbare 

accabla de mauvais traitements les enfants issus d'une première 

union; l'aisance dont celte famille jouissait disparut sous sa 

mauvaise administration. Les gémissements d'une mère , qui 

comprit trop tard sa faute, furent impuissants pour arrêter le 

mal. André-Paul Bouchard, ne pouvant résister au spectacle des 

douleurs domestiques, s'embarqua comme matelot sur le vais-

seau le Bancl: il n'avait guère plus de quatorze ans. Son cou-

rage et sa bonne conduite le firent bientôt remarquer du reste 

de l'équipage. Lors de l'expédition d'Egypte, il passa à bord du 

Généreux avec un peu d'avancement. Au siège de Malte , il 

donna des preuves d'une intrépidité peu commune. Le Généreux 

fut un des vaisseaux destinés à ravitailler la garnison que le gé-

néral Bonaparte laissa dans l'Ile pour la garde et la défense de sa 

conquête. Mais, parti de Toulon avec deux ou trois bâtiments de 

guerre et quelques transports, il ne put éviter la rencontre d'une 

escadre anglaise quatre foits plus nombreuse que la nôtre. Là, 

des prodiges de valeur furent s faits; mais, hélas! le courage de 

nos marins et l'intrépidité du contre-amiral qui commandait la 

faible division française , et dont le p.ivillon flottait à bord du 

Généreux, les efforts surhumains de l'équipage de ce navire , où 

Bouchard donna de nouvelles preuves de valeur, rien ne pùl 

prévenir une défaite qui ne fut pas sans gloire. 

Conduit à Mahon avec ses compagnons d'infortune, Bouchard 

put rentrer en France quelque temps après. Il fut incorporé 

dans la compagnie des apprentis canonniers stationnée à Toulon, 

et embarqué bientôt dans là frégate la Badins.Bouchard fit partie 
de l'expédition de Saint-Domingue. Echappé par miracle à notre 

désastre, il passa aux Etats-Unis, où il se livra à des opérations 

commerciales. Mais il fallait un aliment plus actif à son anie, 
qu'embrasait l'amour de la liberté et qu'attristait la vue de l'es-

clavage. Loin de sa patrie, ne pouvant rien pour sa gloire , il se 

dévoua pour h cause des peuples. U,visita divers états de l'Amé-

rique ; dans ses voyages, il acquit des connaissances nautiques 

très-étendues. Il se trouvait à Buénos-Ayres le 25 mai 1810; il 

fut un de ceux qui contribuèrent le plus à sa révolution. La re-

connaissance et les preuves de capacité qu'il avait données lui 

firent déférer le commandement de l'escadrille de cette répu-

blique, le 3 juin de la môme année. Après plusieurs expéditions 

glorieuses contre les Espagnols, il reçut l'ordre de s'emparer 

de Monte-Video. 

Avec les sept bâtiments qui composaient toute sa force na-

vale il battit la flotte ennemie , forte de 25 bâtiments de guerre, 

et le jour suivant la ville se rendit aux patriotes. Ce ne fut pas 

seulement à Buénos-Ayres que M.Bouchard rendit d'immenses 

services à la cause de la liberté. Le Chili et le Pérou le comptent 

aussi au nombre de leurs libérateurs. Tour-à-tour marin et ca-

valier, toujours actif, il déploya dans ses campagnes de terre et 

de mer la plus haute capacité. Quand la paix mettait momenta-

nément un terme aux divisions qui plus d'une fois ensanglantè-

rent ces contrées, il se démettait de son commandement el ren-

trait dans la vie privée; mais au moindre cri d'alarme son bras 

était au service de la liberté menacée. En 1829, époque de san 

dernier commandement, il s'empara de la place et de la citadelle 

de Guayaquil. Simon Bolivar , président de la Colombie ,-était 

soupçonné de nourrir des projets ambitieux et de vouloir réunir 

sous sa domination la Colombie et le Pérou. Bouchard se dispo-

sait alors à faire un voyage en ïYance; mais dans un combat 

contre la place de Guayaquil , l'amiral péruvien ayant été tué , 

le gouvernement appela Bouchard au commandement général 

de l'escadre : c'était le 27 décembre 1828. Bouchard blo-

qua la place avec son escadre, composée de bâtiments de di-

verses grandeurs et dix chaloupes canonnières, et le 28 février 

suivant, après un combat de dtfux heures, la ville et les forlili-

cations se rendirent. Pcnclarït l'action, la frégate la Présidente, 

qui portait le pavillon de commandement, prit feu; voyant qu'il 

n'y avait pas moyen de la sauver, à cause de la prochaine explo-

sion , le général Bouchard, après avoir assuré le salut de sou 

équipage , passa à bord de la frégate la Liberté, où il arbora son 



«era muni d'un c anot, tfe doux ancres de mouillage, d'une bouée d 

de sauvetage du poids de 10 à 15 kilogrammes, etc. ci 

Il faut espérer que M. le préfet de Saône-et-Loire ne tardera y 

pas à imiter son voisin, et à garantir les mêmes avantages à no- p 

re département. (Patriote de Saône-et-Loire.) p 
 a 

Les travaux du canal se poursuivent avec un zèle exlraordi- ^ 

naire, stimulé par le dévoùment de -nos concitoyens. Les mili-
 r 

taires du 21« , employés nouvellement à ces travaux urgents , ( 

s'y prêtent avec ardeur. Tout fait espérer qu'en dépit d'une sai-

son rigoureuse, on parviendra enfin à poser les portes de-Té»
 i 

cluse et à vaincre les obstacles de toute espèce qu'a éprouvés cette
 s 

entreprise. (Idem.) \ 
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MOUVEMENT DE L'ENTREPÔT DES SOIES DE LYON PENDANT 

LE MOIS DE JANVIER 1836. 1 

SOIES MOBLISÉES. 

Balles. Kilogrammes. 

Quantilés qui restaient en entrepôt ) ) 

•u 31 décembre 1836 . ... 274 \
 6

_
3
 26,910 > 57,817 

Id., entrées dans le courant de jauv. 539 ) 50,957 ; 

Quantités sorties. 

Pour la consommation .... 520 ) 27,849 \ 

Pour le transit à la destination de f 329 f 28,810 

l'Angleterre 9 ( 961 [ 

Quaulités restant au 51 janvier . . ) 304 ) 29,037 

SOIES GRÈGES. 

Quantités qui restaient en entrepôt \ i 
au31 décembre 86 \ 279 10,163 > 83,143 1/2 

Id., entrées dans le courant de jauv. 193 ) 24,9801/2 ? 

Quantités sorties. 

Tour la consommation. .... 77 j 10,170 , 

Pour le transit à la destination de f / 
l'Angleterre 10 \ 87 1,044 } 11,214 

Idem. de l'entrepôt de Calais. » l l —— 

Quantités restant au 31 janvier . . ) 192 1 23,929 1/2 

BOURRES DE SOIES ES MASSES. 

Quantités qui restaient eu entrepôt, i \ 

au 31 décembre M 7
 334 J 1,142 

Id., entrées dans le courant de janv. 5) SOS ) 

Quantités sorties. 

Pour la consommation . . . » J » \ 

Pour le transit à la destination de '
 7

 (1,142 

l'Angleterre 7 i 1,142 ! -

Quantités restant au 31 janvier. . ' Néant. j Néant. 

BOUR ES l:E SOIES CAROÉ S. 

Quantités qui restaient en entrepôt, i ) 

au 31 décembre >> ) 4 » ' 612 

Id., entrées dans le courant de janv. 4) >, 612 ) » 

Quantités sorties. 

Pour la consommation .... » | » i 

Pour le transit à la destination de / 4 612 

l'Angleterre 4 \ 612 \ 

Quantités restant au 31 janvier . Néant. Néant. 

PAQUEBOTS ENTRE LA FRANCE ET LE LEVANT. 

La loi qui a fondé une entreprise de bateaux à vapeur entre 

Marseille et le Levant recevra bientôt son exécution. Déjà les 

paquebots construits à Cherbourg, à l.oricnt, à Rochefort, sont 

eu partie arrivés dans notre port ; les autres sont en route. Le 

Lionidas, le Dante, le Tancrède, \t Lycurgue, reçoivent dans 

l'arsenal leurs dernières installations : le Milo, le Rhamsès, etc. 

leur succéderont bientôt, et le service pourra commencer vers 

le 1er mars. Ces bateaux ont des machines de la force de 160 che-

vaux, construites aux usines d'Indrct ; ils jaugent 380 tonneaux 

et sont installés de manière à recevoir un très-grand nombre de 

Eassagers, et à les faire jouir de toutes les commodités possi-

les ; des lieutenants de vaisseau, pris parmi les officiers les plus 

expérimentés, les commandent. 

Une semblable entreprise vient de s'établir à Trieste sous la 

protection du gouvernement autrichien. Les bâtiments français, 

au nombre de 10 , iront à Constantinople par Livourne , Civila-

Vecchia, Naplcs , Messine, Syra et Smyrne ; une autre ligne 

allant d'Athènes à Alexandrie opérera sa jonction avec celle de 

Marseille à Constantinople. Les bateaux autrichiens se dirige-

ront par Ancone, Corfou , Patras , Zante, la Canée , où la ligne 

se bifurquera pour aller d'un côté à Constantinople par Athènes, 

Syra, Scio, Smyrne et Mytilène, et de l'autre à Alexandrie en 

droiture. Nos paquebots attireront à eux les voyageurs, les dé-

pêches et les métaux précieux de la France , de I Espagne , de la 

Belgique, de l'Allemagne occidentale et des trois quarts de l'Ita-

lie, et surtout de l'Angleterre; il restera pour Trieste l'Alle-

magne centrale et orientale et le reste de l'Italie. 

L'Orient va donc se trouver tout-à-coup rapproché de l'Occi-

dent; l'intervalle qui les séparait va disparaître en grande partie, 

■et Alexandrie et Constantinople ne seront pas plus éloignés de 

Paris que Saint-Pétersbourg. Tout l'avantage de ce nouvel état 

de choses est pour l'Orient, mais la France a commencé l'œuvre 

civilisatrice dans ces contrées , et elle doit la pousser à sa fin ; il 

y a de la gloire et de la grandeur dans cette entreprise. La France 

pose les jalons de la route qui plus tard nous conduira dans l'Inde 

par l'Egypte, et nous ne doutons pas que l'Angleterre ne fasse 

aboutir bientôt au golfe de Mozambique une ligne de bateaux à 

vapeur faisant échelle dans ses comptoirs des Indes. Le vice-roi 

d'Egypte favorisera sans doute cette entreprise immense en per-

mettant la construction de chemins de fer d'Alexandrie ou du 

Caire à Suez. 

Le service de la ligne entre Marseille, Constantinople et 

Alexandrie sera fait par huit bateaux à vapeur; deux paquebots 

seront tenus en réserve à Toulon pour remplacer ceux qui au-

raient éprouvé des avaries dans la traversée et qui viendront se 

faire réparer dans notre port. 

Nous regrettons que Toulon n'ait pas été choisi pour point de 

départ de la ligne des bateaux à vapeur. Nous ne dissimulons pas 

que Marseille offre plus d'avantages que Toulon pour les voya-

geurs et pour les marchandises qui vont dans le Levant ou qui en 

reviennent; mais le service des paquebots éprouvera des irrégu-

larités et des interruptions nuisibles à cette entreprise. D'abord , 

à chaque voyage, les bâtiments auront besoin soit de répara-

tions, soit d'objets de rechange, ce qui les obligera devenir 

passer quelques jours à Toulon; ensuite, la rade de Marseille 

n'est pas abordable par tous les vents, et souvent les bateaux 

seront forcés de venir relâcher dans notre port. 

Ces inconvénients que l'expérience rendra plus évidents fera 

prendre tôt ou tard la résolution de changer le point de départ 

du service du Levant. Il eût mieux valu dès-lors ne pas donner 

à Marseille un avantage qu'on sera obligé de lui enlever plus 

tard, ce qui produit toujours un mauvais effet. 
(Toulonnais.) 

Faits Divers. 

On lit dans le Journal du Peuple : 

Nous avons signalé mainte fois l'inutilité de certaines 

ambassades à l'étranger. Pour en donner une nouvelle 

preuve , il suffit de citer le nom de tous les chefs de mis-

sion qui se trouvent en ce moment en congé à Paris. Ce 

sont MM. le comte Sébastiani, ambassadeur à Londres ; le 

duc de Montébello, ambassadeur auprès de la confédération 

helvétique ; le comte Ch. de Mornay, envoyé à Stockholm ; 

M. de Bacourt, ministre résident à Carlsruhe ; le baron 

Mortier , ministrë à La Haye ; le baron de Varennes, mi-

nistre résident à Hambourg, etc. 

— Une pétition revêtue des signatures d'un grand nom-

bre de négociants et de manufacturiers des départements 

de la Seine, de Seine-et-Oise, de Seine-et-Marne, de l'Oise, 

à l'effet d'obtenir une réduction sur le tarif des houilles , 

vient d'être adressée à la chambre des députés. 

— MM. les salineurs du département du Nord viennent 

de signer une pétition à la chambre des députés, pour l'a-

baissement de l'impôt du sel brut. 

— Le maire de la ville de Montpellier vient de prendre 

un arrêté portant suppression de toutes les maisons de jeu. 

— On se rappelle que l'imprimerie de M. Everat avait 

été reconstituée dernièrement à l'aide de fonds d'un grand 

nombre d'actionDaires. Parmi ceux-ci figuraient les prin-

cipaux ouvriers de l'établissement. Les infortunés perdent 

à la fois le fruit de leurs économies et la source de leur 

travail. 

L'heure à laquelle l'incendie a éclaté, l'impossibilité de 

lui assigner aucune cause ont fixé l'attention de la justice. 

Les magistrats se sont rendus sur le théâtre du sinistre, et 

une instructiou est commencée. 

On n'a pu voir sans un vif fîitérèt, parmi les généreux 

citoyens qui secondaient les pompiers, une vingtaine de 

personnes en costume de carnaval-. C'était une société tout 

entière d'auteurs dramatiques et d'acteurs du boulevard 

qui se rendait au bal des Variétés. 

En apprenant l'événement de la rue du Cadran, ils ont 

abandonné spontanément leurs projets de plaisir pour aller 

remplir une mission de courage et d'humanité. 

(Journal de Paris.) 

— Le conseil municipal de Paris , après de longues dé-

libérations , a fait connaître son opinion sur les nombreux 

projets de chemins de fer entre Paris et Versailles. On sait 

que la loi du 9 juillet 1835 autorise le gouvernement à 

concéder deux lignes , l'une parla rive droite v^^^
5 

la rive gauche de la Seine. Le conseil a consid' • ''i 

seuls admissibles concurremment sur la rive ̂  •'"'S 

deux tracés de MM. Weber et Desfontaines ,
 en

 i
 oile

., 

sant comme condition , afin d'éviter d'ouvrir ac ^UtSi 
chemins de fer dans le même côté de Paris, de vn*- * *H 

un embranchement à Asnières, sur le chemin a
lr
^ 

St-Germain.
 ue

 Pajj, 

Sur la rive gauche, le conseil a donné la préfère 

toujours en concurrence, premièrement, au proiT6'1*' 
M. Corréard , et secondement, aux projets de Mu ^ 

lonceau , Achille Guillaume , Seguin frères et corn ^ 

en leur assignant, pour point de départ, l
e
 q

Ua
j 

à l'angle formé parce quai et la rue d'Iéna , de l'ani ■ 

de l'esplanade des Invalides, soit la rue Notre-Da 

Champs , à l'angle formé par celte rue et la rue Van!^" 

Dans ce dernier cas, le tracé pourrait se prolon»er "t"* 

prendre son point de départ dans le côté droit de lai 

Begard.
 ar

»*t 

— On sait qu'il y a déjà long-temps qu'on a im» ' 

l'établissement des Quinze-Vingts de Paris, d'inJ'1* 
des livres en relief que les aveugles Usent par le to f 
L'impression de ces livres a tout récemment reçu de? 

perfectionnements aux Etats-Unis, et particulières 

Boston. Voici quelques résultats comparatifs que DO** 

trayons d'une notice lue sur cet objet intéressant à I j 

nière séance de l'Académie des sciences morales et 

tiques, par M. Ramonde la Sagra, correspondant def 

Académie : 

1. Les modifications apportées dans la forme et l'a», 

gement des caractères permettent d'introduire 787 csï 

téres américains dans une page de 56 pouces carrés de 

face, où il n'entre que 408 caractères français. 

J 2. Soixante-seize pages de livres français ont prés i 
!
 trois pouces d'épaisseur, le môme nombre de pagesd» 

| les livres américains ne dépasse pas un pouce et des 

' Ces deux réductions produisent un total de trois-quartsdt 
! le volume. 

J 3. Quanta la forme des caractères typographique; 

> poids du métal nécessaire pour la composition du 
1
 feuille d'impression serait de 1G7 livres avec lescaractèn 

français, et seulement de 60 avec les caractères ar 

cains. v 

4. Quant aux cartes géographiques, les planches mit 

s liques employées aux Etats-Unis offrent tous les avanUj 

, de simplicité, de netteté et d'économie. La surface dt 

, mer est facile à distinguer au tact de la surface descom 

nents; ce qui est essentiel. 

1
 — Le gendre de M. Desgenetles, M. de Sordeval 

nant-colonel de lanciers, se trouvait à Paris depuis quelqi 

temps. A la nouvelle de la mort de son beau-père, il sera 

e dit aux Invalides qu'il avait quittés la veille à mini 

i. laissant auprès du malade les deux domestiques de cède 

it nier et les époux Martinet. En se promenant dans l'app 

d tement, il ne larda pas à remarquer qu'un tiroir du seot 

taire avait été enlevé. U se hâta d'en prévenir \a juslie 

it Des ordres en même temps furent donnés parle niajorl 

r l'hôtel pour que personne ne pût sortir. Une perquisilk 

eut lieu ; mais pendant qu'on y procédait, on retrouvait 

le un coin de cheminée le tiroir qui contenait 9,000 f.enbi 

i. lets de banque. 

;t Cependant, en continuant les recherches , on trouvai 

la malle des époux Martinet une somme assez considérai! 

ix d'argent. Pressés l'un et l'autre de questions , ilsontrt 

le pondu de manière à aggraver les soupçons dont ilsontéc 

it l'objet. Ils ont été arrêtés et conduits" à la préfecture! 

■d police. (Gazette des Tribunaux] 

. — Le Constitutionnel de Loir-et-Cher (Blois) remarqu 

* dans son numéro du 4, que le principe de la souverain: 
ir

 du peuple ne date pas d'un demi-siècle : il a été proclan 

en France bien plus anciennement. Ace sujet, noire coi; 

frère rapporte qu'il est curieux de lire comment le * 
3_

 gneur de la Boche, dans un discours prononcé en lw 
lx

 sous la régence d'Anne de Beaujeu, définit le principe-
llf la souveraineté du peuple et le rôle des rois; puis Hfl 

à de ce discours le passage suivant auquel il fait allu* 

pavillon. 

Après l'affaire , Bouchard écrivait : « Simon Bolivar doit 

» avoir perdu l'envie de se faire déclarer empereur : les peuples 

» libres de l'Amérique connaissent leurs droits , et les hommes 

» qui ont combattu vingt ans pour la liberté n'abjurent pas 

» leur dignité dans un moment pour le caprice d'un seul 
» homme. » 

Le général Bouchard a deux frères : l'un, Louis Bouchard , 

capitaine en retraite, membre delà Logion-d Honneur, et domi-

cilié à Tourvés (Var), a fait les guerres de l'Empire et la cam-

pagne d'Alger. L'autre, Hippaly te Bouchard , maître entretenu 

delà marine, membre aussi de la Légion-d'Honneur , et connu 

par l'invention du mouilleur, demeure à Toulon. 

Le général Bouchard a fait deux fois le lour du monde sous le 

pavillon de la république de Buénos-Ayres. 

(Journal du Peuple.) 

ÉMEUTE MEURTRIERE 

A PROPOS D'UNE REPRÉSENTATION DE ZÉMIRE ET AZOR , 

A MARSEILLE. 

Les jeunes gensde la ville s'opposaient à la représentation de 

cet ouvrage, parce qu'il avait été demandé par M™<= d'Albertas , 

femme du premier président de la fabrique Maupeou. Les écho-

vins firent afficher: Aujourd'hui dimanche 29 novembre, PAR 

ORDRE SUPÉRIEUR, ZÉMIRE ET AZOR. Celte aflicbe fut arrachée, 

foulée aux pieds , et les jeunes gens qui, le veille au théâtre, 

avaient manifesté leur opposition , se réunirent au jeu de paume 

«ie la rue d'Aubagne, et là se concertèrent pour empêcher la re-

présentation de I opéra proscrit. Ils demandèrent le directeur et 

lui Aient part de leurs irrévocables dispositions. Le directeur 

courut chez les échevins qui ne voulurent rien entendre, et or-

donnèrent de jouer le spectacle affiché. 

Dès trois heures, les avenues du théâtre étaient encombrées. 

A l'ouverture des portes, la salle fut remplie en quelques minu-

tes. L'impatience était grande; l'anxiété la plus vive régnait. 

En attendant l'heure du spectacle , on passait le temps à chan-

ter les noëls qui couraient contre Maupeou cl ses créatures; il 

y avait des couplets exprès faits contre le président d'Albertas; 

on en improvisa contre la présidente. Ce fut un concert politique 

fort divertissant. Enfin, les échevins parurent dans leur loge; au 

même moment Mm" d'Albertas et les gens de sa société entrè-

rent dans la loge du gouvernement. Aussitôt, l'orchestre se mit 

à jouer l'Ouverture de Zcmire et Azor. On laissa faire les vio-

lons. 

Le rideau levé, un jeune homme nommé Rémusat, d'une 

des bonnes familles de Marseille , jeune homme de haute taille 

et de forte voix , orateur de l'opposition, prit la parole, cl dit 

aux deux acteurs qui étaient en scène: — Messieurs, veuillez 

vous retirer, nous ne laisserons pas représenter Zcmire et Azor; 

jouez une autre pièce à votre choix. — La motion de Rémusat 

fut vigoureusement appuyée. Un des échevins, ami de la famille 

d Albertas, voulut à son lour prendre la parole et haranguer le 

public ; on ne lui en laissa pas le loisir, les acteurs quittèrent la 

scène el le rideau fui baisse. 

Alors les chansons contre Maupeou, contre le président et la 

présidente d'Albertas furent entonnées de nouveau. Mme d'Alber-

tas s'empressa de fermer les rideaux de sa loge. Les échevins, qui 

s'étaient relirés, rentrèrent avec les insignes de leur charge, la 

robe rouge, la simare et le chaperon. Le rideau fui relevé , et 

les deux acteurs de la première scène de Zémire et Azor reparu-

rent. — Un tonnerre de sifflets et de cris les accueillit. En vain 

les échevins chaperonnés voulurent-ils obtenir le silence. 

La garde bourgeoise entra dans le parterre par une porte , on 

la fit poliment sortir par l'autre. Ce moyen de conciliation n'ayant 

pas réussi , les échevins qui ne voulaient point céder , firent de-

mander deux cents hommes de troupes à M. de Piles , viguier 

de Marseille. M. de Piles , comme son quasi-homonyme de l'E-

criture , répondit aux échevins : — « Je me lave les mains de ce 

que vous allez faire ! » Et il donna les deux cents hommes. Pen 

dant ce temps-là , le rideau avait été levé et baissé plusieurs 

fois. Mme d'Albertas s'était retirée, poursuivie par les huées ; 

quelques gentilshommes d'Aix ayant voulu faire les réclama-

tions avaient été malmenés ; les cris et les refrains satiriques, 

les sifflets, les éclats de rire,.volaient du haut en bas
 QC

'
aS

* 

Bientôt les uniformes parurent dans le parterre : cent s<# 

entrèrent, refoulant le public à coups de crosse. L'oflicierif 

les commandait se tourna vers la loge des échevins et salua ots* 

épée. Un des échevins , celui qui, un moment auparavant v-

vainement essayé de parler, se pencha hors de sa loge, els.vT 
d'une voix tonnante :—«Réduisez les tapageurs morts ou vij-

Le théâtre de Marseille vit alors une scène dont les fastes11' 

matiques n'offrent pas un autre exemple. Les soldais, ?P.resL 
frappé de la crosse , frappèrent de la baïonnette , puis ils » 

feu. La confusion, la mêlée, le tumulte, devinrent horriDieS' 

toutes parts on attaquait, on fuyait, on frappait. Des coup 

feu furent tirés sur les loges , et ceux que les balles atteiS"
 ( 

tombèrent dans le parterre. La mousquelerie retentissait
3 

lieu des cris de désespoir et de rage. On se ruait dans les 

dors , on s'écrasait aux issues. Du parterre , on avait a 

sauté sur le théâtre ; les soldats tirèrent sur la scène ; on .^i 

fut frappé ; les frises et les toiles de coulisses s'eiiflam» ^ 

Des gens tués pendaient sur les rampes des galeries ; le P ^ 

était un étang de sang. La boucherie cessa lorsque la 1"J
1

 h 
balles curent vidé la salle, et qu'il ne resta plus debout q ^ 

échevins el les soldats. Le lendemain, on compta les 

y en avait quinze ; et les blessés , il y en avait cent- » ^
t 

avait été tué le premier. Les meilleures familles prirent
1
 ^ 

Au milieu du désespoir et de l'indignation que ce "er-
t
jt 

événement répandit dans Marseille , vint se mêler }
e

. j
(
t 

épisode tristement plaisant. On raconte qu'un capital" 
vire hollandais, sorti le matin du lazaret, s'était rendu , 

tre afin de jouir d'un divertissement entièrement n?u'Loi' 
lui. Ce brave homme n'était jamais allé au spectacle,ni» 

en avait dit des merveilles. Quand il entendit les cris o.^, 

tateurs, et qu'il vit les troupes entrer dans le parterre, ^.j. 

gina que c'était la comédie, et il se mit à regarder «' 

yeux et à écouter de toutes ses oreilles. Les coups de ,e 

frayèrent pas le moins du monde , et son illusion "^-.rideC»** 

lorsqu'il reçut une balle dans le ventre. Il mourut le lel' , 
1
 (Revue des Theai^l 
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as vrai, comme on l'a prétendu (dit le Na-

, L.mil mie le château de Ferney ait été vendu à 
t:m Jl

e
 etnue son honorable propriétaire, M. de Budé, 

leocbere,ei ^ manufacture. La foule continue à a 

"Ver ce sanctuaire philosophique qui a jeté sur le monde » 
Y

' b illant éclat. Le lit dans lequel a reposé Voltaire, |j 
?u= «nrtraits contemporains dont il est entoure, tels que 
! T 3 Frédéric, de Catherine de M- du Chàte- , 

i t etc etc voire même celui du petit Savoyard, exci- c 

lent un intérêt, qui, loin de diminuer, ne fait que s'ac- j 
cmitre. 
_ On mande de La Rochelle : .„ , . 

Hier au soir, la ville était enveloppée d un brouillard si j 

émis que les tours de notre port et les navires qui s'y sont 1 

réfugiés ne se dessinaient plus que comme de larges mas- i 

80
La merétait pleine, et la nuit commençait à devenir 

sombre, lorsque le bruit d'un corps lourd qui tombe dans j 
l'eau fut entendu de quelques personnes. Elles accoururent 

aussitôt, mais il était impossible de rien distinguer, à cause , 

de l'obscurité. Un homme, cependant, se débattait au mi- , 
lieu des flots, et personne n'osait risquer sa vie pour le se- i 

courir. Un jeune sous-brigadier des douanes, nommé Per- < 

sonnât, jette sa capote sur le quai, et, bravant le danger 

et la rigueur du froid, se lance à la mer, sans savoir de 

quel côté il se dirigera. 
Après un quart-d'heure d'efforts et de recherches , il 

parvient à atteindre un malheureux qui déjà disparaissait 

sous les flots, et, le soutenant d'une main, il le ramène 

sur le bord, où il le dépose sans connaissance. 

Celui qu'il a arraché à la mort est le second d'un brick 

norvégien, qui, trompé par l'obscurité, est tombé dans le 
1 ort en regagnant son navire, 

l.'ne action aussi courageuse n'a pas besoin d'éloges et 

ne peut rester sans récompense. 

STATISTIQUE DE LA. VILLE DE PARIS.—Le préfet de la Seine 

vient de publier un compte-rendu de son administration 

pendant l'année 1836. Il résulte de ce travail que la popu-

lation, qui était en 1831 de 800,000 ames, s'était depuis 

relie époque augmentée de 100,000 ames; cette augmen-

tation est le signe le plus certain du développement et dès 

progrès de l'industrie. Le rapport en donne la preuve. 

Ln 1830 , en effet, la valeur des exportations déclarées 

dans Pans à la douane, était de 64,231,108 f. 

Elle a été en 1831, de 66,758,574 

en 1832, de 66,911,055 

en 1833, de - 95,247,381 
en 1834, de 98,315,028 

enl335.de 119,441,522 

en 1836, de 134,49b,449 

Ces résultats sont d'autant plus satisfaisants que l'indus-
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6ion; d'un r-r 1r'S a Sa part dans cette heureuse progres-
5es> de l'aut ? Sage economie qui préside à ses dépen-

'oules les rp« mouvement favorable communiqué à 
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. « après 1 Annuaire du bureau des longitudes , 

le tableau de la consommation de la ville de Paris pendant 
l'année 1835 : 

BOISSONS. — Vins , 932,402 hectolitres. — Eau-de-vie , 

36,910 id. — Cidre et poiré, 17,024 id. — Vinaigre, 

18,575 id. — Bière , 110,621 id. 

COMESTIBLES. — Raisins, 727,129 kilogrammes. — Boeufs, 

71,634 têtes. — Vaches, 16,439 id. — Veaux, 73,947 id. 

— Moutons, 364,875 id. — Porcs et sangliers, 80,904 id. 

— Pâtés, terrines, viandes confites, écrevisses et ho-

mards, 242,466 kilog. — Viandes à la main, 783,024 id. 

— Charcuterie, 2,351,191 id. — Abats et issues, 1,107,943 

id. — Fromages secs, 1,180,421 id. — Marée , montant de 

la vente sur les marchés, 4,469,096 francs.— Huîtres, 

1,120,562 fr. — Poissons d'eau douce , 510,939 fr. — Vo-

lailles et gibiers, 7,993,800 fr.—Beurre, 10,677.873 fr.— 

OEufs, 4,492,429 fr. 

FOURRAGES ET GRAINS. — Foin, 7,814,377 bottes. — 

Paille, 11,903,606 id. — Avoine , 987,885 hectolitres. 

Chambre des Députés. fl 
PRÉSIDENCE DE M. DUPIN.

 D
' 

Fin de la séance du 7 février. \
} 

SUITE DE LA DISCUSSION DU PROJET DE LOI SUR LES
 11 

ATTRIBUTIONS MUNICIPALES. N 

n 
a ART. 33. Les crédits qui pourraient être reconnus nécessaires d 

après le règlement du budget sont délibérés conformément aux si 

articles précédents, et autorisés par le préfet, dans les communes b 
dont il est appelé à régler le budget, et par le ministre dans les a 
autres communes. » — Adopté. o 

« ART. 34. Dans le cas où pour une cause quelconque, le budget c 
d'une commune n'aurait pas été approuvé avant le commencement r 
de l'exercice , les dépenses ordinaires continueront jusqu'à l'ap- n 
probation de ce budget, à être faites conformément h celui de c 
l'année précédente. » s 

Après quelques observations de M. Vivien , l'article est adopté, c 
« ART. 35. Les dépenses proposées au budget d'une commune t 

peuvent être rejetées ou réduites par l'ordonnance du roi, ou par c 
"arrêté du préfet qui règle ce budget : néanmoins les conseils j 
municipaux ont le droit de porter au budget pour dépenses im-
prévues , une somme qui ne pourra être réduite ou rejetée qu'au- t 
tant que les revenus libres de la commune ne permettraient pas t 
d'y faire face , ou qu'elle excéderait le dixième des recettes or- v 
dinaircs, ou en tous cas, la somme de 25,000 fr. i 

» L'emploi de cette somme sera fait par le maire , à charge de ( 
donner immédiatement connaissance au sous-préfet de toutesles i 
dépenses effectuées sur ce fonds , et d'en rendre compte au con- ] 
seil municipal dans la première session ordinaire qui suivra cha- I 

que dépense. » ; 
M. David propose de rédiger le dernier paragraphe de cet ar-

ticle , de la manière suivante : i 

« L'emploi de cette somme sera fait par le maire préalable- 1 
ment autorisé par le conseil municipal. 

» Il sera immédiatement donné connaissance au sous-préfet 
des dépenses autorisées. » i 

_ M. Prunelle demande la suppression de l'art. 35 de la commis-
sion et le rétablissement de l'article correspondant du gouverne-
ment , aipsi conçu : 

« Les dépenses" proposées au budget d'une commune, peuvent 
être rejelées ou réduites par l'ordonnance du roi ou par l'arrêté 
du budget qui règle ce budget, mais elles ne peuvent être aug-
mentées , et il ne peut y en être introduit de nouvelles , si elles 
ne sont obligatoires. » 

M. Vivien, rapporteur, défend les dispositions introduites 
dans l'article par le projet de la commission. 

Elles ont pour objet, selon lui, de régulariser la comptabi-
lité communale; ce n'est pas pour faciliter la mauvaise foi de 
certains hommes, comme le donne à entendre M. Prunelle, 
c'est pour faire exécuter régulièrement la loi, que la commission 
propose d'accorder aux conseils municipaux l'autorisation de 
créer un fonds pour ces dépensesMmprévues, et d'en laisser l'em-
ploi aux maires. * 

M. de Rémusat ne pense pas que la proposition faite par la 
commission soit de nature à faire cesser l'irrégularité signalée 
par le préopinant dans la comptabilité communale ; il prétend , 
du reste, que les inconvénients dont M. Vivien a parlé sont in-
finiment rares. 

M. Chasles parle en faveur du principe consacré par la commis-
sion , el propose la rédaction suivante : 

« Il pourra êlre inscrit annuellement au budget un fonds de 
dépenses imprévues dont le maire ne pourra disposer qu'avec 
l'approbation du préfet. » 

M. Chasles propose un second paragraphe ainsi conçu : 
« Dans les communes dont les budgets sont réglés par ordon-

nance du roi, les crédits qui seront jugés nécessaires après l'ap-
probation du budget communal, pourront être autorisés par le 
préfet, sur la proposition du conseil municipal, sans que ces 
dépenses puissent jamais excéder le dixième des revenus de la 
commune. » 

M. Vivien repousse l'amendement de M. Chasles. Il soutient 
que l'article de la commission, dans celte disposition, qui s'ap-
plique plus spécialement aux communes rurales qu'aux villes, 
est suffisant. ( Aux voix ! aux voix ! )_ 

M. le président : Messieurs, je dois vous déclarer que la cham-
bre n'est point en nombre. 

Il est quatre heures et demie. — La séance est levée et ren-
voyée à demain, deux heures, pour la continuation de la dis-
cussion. 

(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

PRÉSIDENCE DE M. DUPIN AINÉ , PRÉSIDENT. 

Séance du 8 février. 

La séance est ouverte à 3 heures. 
L'ordre du jour est la suite de la discussion sur les attributions 

i municipales. 
; M. le président : Je vais donner lecture à la chambre d'une 

lettre que j'ai reçue. Cette lettre est de M. Leprovot, député de 
Lannieu (côtes du Nord), qui donne sa démission. La lettre sera 
transmise au ministre de 1 intérieur. 

M. Jacqueminot écrit pour demander un congé de 10 jours. 
Le congé est accordé. 

La chambre est restée hier à l'art. 35, sur lequel MM. David 
et Chasles ont proposé des amendements. Nous reproduisons l'art. 
35 en discussion : 

i « ART. 35. Les dépenses proposées au budget d'une commune 
. peuvent être rejetées ou réduites par l'ordonnance du roi ou par 

l'arrêté du préfet qui règle ce budget; néanmoins, les conseils 
municipaux ont le droit de porter au budget, pour dépenses im-

' prévues, une somme qui ne pourra êlre réduite ou rejelée qu'au-
| tant que les revenus libres de la commune ne permetlraient pas 

> dy faire face, ou qu'elles excéderaient le dixième des recettes 

ordinaii«Là^bfepC^
 la

 soMÏpe de>5;'ééO:fr| remploi do 
cette sonnnajsi^jljij^pa/le maire&ja chafg«'4r$%nincr immé-
diatement niu|jfjpàn^e au sous-prN^t"\fe"*^g§ les dépenses 
effectuées sur cesTonds, et d'en rendrecfrTTrpIgau conseil muni-
cipal dans la première session ordinaire qui suivra chaque dé-
pense. » 

M. d'Angeville appuie l'article proposé par la commission. 
M. de Gasparin , ministre de l'intérieur: Ce qu'on réclame ne 

tend à rien moins qu'à bouleverser l'administration municipale. 
La disposition proposée est contraire aux principes de la loi que 
vous votez , puisqu'elle enlève au contrôle du conseil municipal 
une partie des dépenses sans une utilité réelle. L'article ne se-
rait applicable qu'à fort peu de communes ; du reste, si l'on vote 
le budget facultatif chaque fois que le gouvernement ou le pré-
fet auront repoussé une dépense inutile , le fonds pour dépenses 
imprévues sera employé à faire le travail que le préfet ou le mi-
nistre auront refusé d'autoriser. 

La disposition ne serait utile qu'à fort peu de communes, 
moins de 7,000 ; le reste n'en aurait nul besoin, et il faut le dire, 
si l'on admettait qu'un pareil fonds fut inscrit au budget, il en 
naîtrait une foule d'abus. Cette somme servirait à créer des pen-
sions , à donner des pour-boire ; mais il y aurait un bien plus 
grave inconvénient, ce serait de soustraire une somme impor-
tante au contrôle du conseil municipal et de détruire les règles 
de la comptabilité administrative. 

M. Vivien, rapporteur : M. le ministre de l'intérieur trouve 
la proposition de la commission inutile , irrégulière et incons-
titutionnelle; inutile, parce que'plus de 29,000 communes 
n'ont pas de revenus libres, el que 7,000 au plus en profite-
ront. Quant à moi, je pense que ce serait déjà quelque chose 
d'utile qu'une disposition qui intéresserait un nombre aussi con-
sidérable de localités. Quant à l'irrégularité dont on parle , au 

bouleversement apporté à toutes les règles de la comptabilité 
administrative, je crois qu'il y a là erreur ou exagération , car 
on a avoué l'existence de ce fonds dans un certain nombre de 
communes. L'argument qu'on a mis en avant, que ce fonds se-
rait soustrait à tout contrôle, n'est pas exact; nous ne de-
mandons pas que le m iiresoit souverain arbitre de l'emploi de 
ce fonds , puisque le conseil municipal aura d'avance voté la 

somme , et que cette somme, inscrite au budget en vertu de 
ce vote, ne sera dépensée qu'à la charge d'en rendre compte 
en conseil municipal; ainsi, il n'y aura rien de soustrait au 

conseil municipal, puisqu'il sera appelé à délibérer sur l'em-' 
ploi des fonds de réserve. 

On prétend que nous voulons détruire les droits de l'adminis-
tration , non ; mais comme l'autorité du préfet, dans l'état ac-
tuel des choses , est contraire à l'intérêt des communes, nous 
voulons , tout en lui laissant la tutelle qui lui appartient, la 

réduire à des proportions qui laissent les communes maîtresses 
d'employer leurs revenus libres à charge de lui transmettre de 
suite l'état des dépenses effectuées. Quant aux inconvénients de 
pensions , de pour-boire , ils sont peu à craindre , et s'ils exis-
tent , ils seraient moins graves que les abus que l'état des choses 
amène chaque jour. 

M. Payre fait observer que la question qui se débat devant la 

chambre est une question de simple pratique, et soutient que 
l'état actuel des choses est suffisant, parce que jamais le sous-

préfet ne refusera de légaliser une dépense laite par un maire. 
L'orateur cite un fait qui a eu lieu dans la commune dont il 

est maire. Dans cette commun?, il y a un dépôt d'infanterie, 
mais les fonds manquaient pour faire les réparations nécessaires 
à la caserne. Le conseil municipal décida que ces réparations 
«eraient exécutées et les fonds votés furent maintenus au budget, 

t L'orateur vote contre le paragraphe de la commission, 
i M. de Magnoncourl repousse le paragraphe de la commission. 

M. Chasles soutient le paragraphe en faisant observer que dans 
i la loi de l'administration départementale , le principe de porter 

au budget un article de dépenses imprévues a été adopté, 
i M. le président : Pour ne pas faire porter la discussion sur trois 

paragraphes à la fois, il me semble que ta chambre devrait d'a-

bord s'expliquer par un vote sur le principe général posé au pre-
3 mier paragraphe de l'art. 35. 

, Le premier paragraphe est mis aux voix et adopté, 
i Maintenant, ajoute M. le président, la discussion peut conti-
e nuer sur les 2e et 3e paragraphes. 

Sur la proposition de MM. Vivien et Gillon , l'art, est renvoyé 
à la commission, 

a II est 4 heures 1/2, la séance continue. 

Tribunaux. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

PRÉSIDENCE DE M. VERGÉS. 

Audience du S février. 

La cour devait connaître aujourd'hui d'une prévention de dé-
lit de presse imputé au sieur Magnon, gérant responsable d'un 
journal intitulé Le Populaire légitimiste. A l'ouverture de l'au-
dience, M. Magnon a fait connaître à la cour que M. Berryer, son 
défenseur, était atteint de la grippe et qu'il ne pouvait se présenter. 
La cour a remis la cause au premier jour. 

L'huissier a appelé ensuite la cause du procureur-général con-
tre le sieur Hippolyte Tampucci et Goulié, inculpés d'offense en-
vers le roi dans le but d'exciter à la haine et au mépris de sa per-
sonne, délit prévu par l'article 2 de la loi du 9 septembre 1835, 

qui qualifie ce fait d'attentat. 
M. le président interroge les prévenus. M. Tampucci, âgé de 

34ans, déclare être homme de lettres. M. Goulie déclare être 
sans profession. 

M. le président : Comment! sans profession! 
M. Goulié : J'en avais une, avant que votre justice ne me l'en-

levât. 
M. le président : Modérez-vous ; n'insultez pas les autorités 

établies. 
M. Tampucci se reconnaît l'auteur de l'écrit poursuivi ; mais 

il soutient qu'il en a distribué seulement quelques exemplaires à 

ses amis. 
D. N'avez-vous pas écrit à M. Sarrans que vous saviez que votre 

œuvre était de nature à n'être pas analysée dans un journal ?— 
R. Non, Monsieur ; j'ai 34 ans, je sais ce que je fais. Quand j'ai 
écrit les vers qu'on incrimine aujourd'hui, je n'étais pas dans 
un bon cabinet, les pieds chaudement placés sur les chenets d'un 
âtre brûlant, et j'ai pu écrire des choses qu'il ne serait pas con-
venable de publier dans un journal. 

M. l'avocat-général Plougoulm prend la parole et soutient la 
prévention. 

M. Jules Barbier, avocat, a présenté la défense; il a appelé 
l'iniérêtsurTampucci qui a passé les vingt-huit premières années 
de sa vie dans les obscures fonctions de garçon de salle au collège 
de Charlemagne, et dans cet humble emploi, il sentit s'allumer 
dans son ame une ardeur de poète qui l'entraîna dans la car-
rière des lettres, où il s'élança sans autre guide , sans autre ap-
pui que ses inspirations. Endroit, l'avocat soutient que l'écrit 

1 intitulé Chants prolétaires n'a pas été publié dans le sens de la 



loi, et que cette circonstance constitutive du délit manquant, il q 
y a lieu de prononcer l'acquittement. F 

Après les répliques de l'accusation cl de la défense, el demi- .si 
heure de délibération, 1-e jury déclare M. Tampucci coupable 
d'avoir commis dans un écrit le délit d'offense envers le roi ; 
mais il ajouté que l'écrit n'a pas été publié. 

Goulié est déclaré non coupable. La cour vu cette déclaration
 C

i 

qui enlève au fait principal toute sa criminalité , prononce l'ae- p 
quitlement de MM. Tampucci cl Goulié. 

Chronique Judiciaire. 

m 

Notre correspondant de Marseille nous transmet, en date 
du 3 février, quelques détails curieux sur l'affaire du général de 
Rigny .dont le conseil de guerre, qui doit se rassembler dans 
cette, ville , a clé saisi : 

La procédure devant les conseils de guerre s'instruit avec plus 
de célérité, mais avec moins de publicité que devant les tribu-
naux ordinaires. Il parait même que, dans celte affaire, le mys-
tère le plus complet enveloppera l'instruction jusqu'au moment c 
de l'ouverture des débats. On est dans l'intention de refuser la F 

communication des pièces; le défenseur même du général de 
Rigny, à ce qu'on assure, n'obtiendra cette communication que 
vingt-quatre heures avant la première audience. ' 

On ignore quel sera le capitaine où le commandant qui rem-
plira les fonctions du ministère public. 

Jusqu'à présent, le capitaine-rédacteur n'a pas été désigné ; 
on pense que ce sera un chef de bataillon qui soutiendra l'accu-
sation. 

Quantau local, incertitude complète sur le choix qui sera fait. 
Le local ordinaire des séances du conseil de guerre est une salle 
étroite, obscure, mal aérée, située presque à l'extrémité delà ' 
plaineSl-Michel, el ne pouvant ouvrir ses portesqu'à untrès-pelit ' 
nombre de curieux. Il sera difficile de trouver à Marseille une 
salle spacieuse, notre ville n'en a pas; cependant l'audience I 
pourrait être tenue dans la salle de la Bourse; mais on parait 
vouloir éviter de donner à cette affaire une grande publicité. 

Le jour de l'audience n'est pas, et ne peut pas encore être fixé. 
•On ne pense pas que l'instruclion soit terminée et que les débals 
s'ouvrentavant un mois. La plupart des témoins sont en Afrique; 
il faut leur donner le temps de se rendre dans notre ville. 

On attend ce jour avec la plus vive impatience. Constanline et 1 

Alger nous intéressent trop pour que notre barreau et tout le ! 
commerce marseillais demeurent indifférents. 

D'un côté , on annonçait que le général, à son arrivée à Mar-
seille, serait écroué à la prison militaire. 

De l'autre , on s'élevait avec force contre une pareille assertion, 
qu'on traitait d'absurde et de ridicule. 

Cependant, on assure que ces bruits pourraient avoir quelque 
chose de fondé , en ce sens que M. de Rigny devrait se consti-
tuer lui-même prisonnier au fort Saint-Jean. On prétend aussi 
que Mme de Rigny aurait fait retenir dans la Vieille-Ville un 
logement qui la rapprocherait de cette prison. 

(J. G. des Tribunaux.) 

— Le vol d'un coq et d'une poule a donné lieu à de graves dé-
bats devant le tribunal correctionnel de Reims: 

a Je m'appelle femme Mortel, Messieurs les jurés, s'écrie la 
plaignante, et mon homme, de sa profession, est cordonnier et 
débitant, pour vous servir, s'il plait au bon Dieu, mes vertueux 
magistrats. Voici ce que c'est : Figurez-vous que je possède, 
dans ma basse-cour, douze poules, des jeunesses, des dévergon-
dées, quoi! Voyant les impuretés de mes volatiles et leurs ex-
cursions au dehors, à droite et à gauche, je me dis : Dans leur 
intérêt, dans mon intérêt, dans l'intérêt des bonnes mœurs , il 
faut queuque chose pour fixer ces jeunesses-là et les faire pon-
dre. Cela dit, j'achète un coq; mais quel coq, mes bons mes-
sieurs! une crialure superbe, belle comme un ange, avec une 
crête et un plumage comme on n'en voit guère,et une voix d'en-
jant de chœur comme on n'en entend pas, même à notre cathé-
drale , ousqu'on les serine si bien , ces enfants du bon Dieu ! 
Pauvre Concoeo, va ! pauvre Sultan ! » 

Après quelques secondes données à sa douleur, douleur si lé-
gitime, la plaignante, surmontant sa sensibilité, arrivée à son 
paroxisme, continue en ces termes : 

« C'était le 9 janvier : j'ouvrais le poulailler , el voyais sortir 
mes pauvres poules ,une, deux, trois, quatre, cinq, six,sept, 
huit, neuf, dix , onze et la douzième '! que je me dis , est-ce 
qu'elle serait encore dans le sein du sommeil , ou de mon coq ? 
Petit, petit, petit, petit.... rien , ni la douzième , ni le coq. Je 
regarde à l'intérieur : vide . bien vide ; ni mon coq , ni ma 
douzième. Je croyais encore qu'ils avaient peut-être découché 
■ensemble (car un coq est capable de tout), et les appelais en 
fausset, quand le nommé Lisse, un jeune conscrit au service du 
roi , accourt en me disant : « Pas tant de cris , mère Morlet, c'en 
» est fail du coq el de sa poule : on les a lâchement assassinés , 
» à preuve que voici leurs tètes ensanglantées , et quelques 
» plumes que j'ai ramassées sur le théâtre du crime : voyez plu-
» tôt ! » Hélas ! c'étaient bien sa têle et sa plume. Pauvre coq ! 
j'y tenais tant; il était si beau, qu'on m'en avait cent fois voulu 
donner dix fr., et que je ne l'aurais pas lâché pour vingt ! » 

Après un nouvel effort sur sa douleur, la plaignante finit ainsi: 
« Onen a retrouvé les plumes dans l'écurie du sieur Florent, el 
le cadavre dans sa marmile. Cet homme-là est venu boire chez 
nous dans la soirée du crime, et ça ne peut être que lui qui ail 
fait cela. Je demande justice. » 

La plaignante va s'asseoir, et, à l'aide de signes, cherche à 
faire saisir à une voisine la beauté de la victime et I infamie du 
procédé; cette dernière parait partager toute son indignation, 
et lui prodiguer de touchantes consolations : vertueuse femme ! 

« Mon Dieu, mes juges, répond le prévenu, je ne m'en cache 
pas : j'aime la poule au pot, comme l'a dit un ancien qui a passé 
sa vie sur le trône, voire même le coq , bien que ce dernier vo-
latile soit coriace au dernier point et peu mangeable! mais dans 
cequ'aditla susdite dame Morlet, il y a du vrai partout et du vrai 
nulle part ; de telle sorte que je ne me rappelle rien du tout, el 
que j'étais bu à prendre à moi tout seulConstantine d'assaut! — 
Ce n'était pas une raison pour prendre.à celle femme sa poule 
et son coq , fait observer M. le président au prévenu. 

 jyiais de la volaille il y en a partout, répond Florent; et 
tenez c'est aujourd'hui mercredi, allez un peu voir s'il n'y en a 
pas plein le marché.Je vous le répèle, je veux bien que ce soit moi 
qui les ai emportés ; mais, je vous le réitère, cela a été sans m'a-
percevoir, tant j'étaisbu, etqu'à cette heure encore je me de-

mande si je ne les ai pas achetés au marché. » 
On apporte les pièces à conviction : ce sont les plumes de la 

victime tant pleurée ! La plaignante les reconnaît, comme ses 
sourcils, comme ses cheveux. « Voyez-moi ces plumes-là , s'é-
crie-t-elle; quel luisant! quel doré! n'y en a pas comme ça 
dans tous lès coqs du département. » 

Un poète, dans l'auditoire , à la dame Morlel : 

Hélas! d'un si beau coq voilà ee qui vous reste! 

Pendant ces reconnaissance et citation poétique, le tribunal, 

qui a délibéré, envoie , par un bel et bon jugement, le prévenu 
Florent manger, pendant quatre mois , de la volaille à la mai-
son d'arrêt. (Droit, Journal des Tribunaux.) 

. ! 
Enliait 3c supériorité incontestable, il faut se rendre à l'évidence être- j 

connaître que le Sirop et la Pâte de Kafé d'Arabie (1) importés en France 

par .17. de Langrenier, sonl_ réellement au-dessus de tous tes pectoraux an-

(t) Clara , rue Neuve et Vernet, place des Terreaux, à Lyon ; Michel, à 

Tarare ; Voiture!, à Villefranche ; Garin, à Condrieu ; Arduin ,à Amplepuy^ 

Brigand , à Thîsy, el chez M. Uamel, marchand, à la Groix-Rousse ; Fa voile 

èl Dumas , à Saint-Geais. 

nonces pour la guérison des rhumes, catarrhes, toux, coquel, h^^' 
palpitations , enrouemeuls (grippe), maux de gorge et lout

es
"| ' ""S, 

de la poitrine et de l'estomac, ainsi que l'attestent le rapp
arl

 f. "il? 

culte de Paris et les soixante certificats des plus illustres, 'if'
 4 î| 

capitale, parmi lesquels nous citerons les docteurs et proies''. *** 

le baron Barbier, Biett,le baron Boyer, Breschet, DroutsaT^ 

Cruvcilher, Dubois, Larrey, Marjolin, iloreau, Païquier, f>,-,* I C'a*% 
Richerand, Roux, le baron Th. de Saint-Dlaize, Vetpeaû, et

 ;
 ' '

c
 I*» 

après des expériences suivies ont reconnu les qualités a.loucjjs
 e

'
C

'' 

deux agréables pectoraux..!/, de Lan grenier est a jssi l
e sei

'*|
 a

"
les

 4e* 

du Racakout des Arabes, aliment des personnes faibles de fei'/
0
'*''

1
* 

teintes de gastrites; il répare prompteinent les forces épuisées """"«t» 

' - *
:
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(288)Les heureux résultats obtenus journellement par l'emploi du Sirop de Stœchas, dans les maladies de poitrine, telles que phthisies puW. 

coqueluches, oppressions, enrouemens, aphonies de la voix , crachemens de sang , etc., et les prescriptions nombreuses des médecins distingué 

pensent de tout éloge. . 

U réussit également dans les affections nerveuses , les faiblesses d'estomac, la cardialgie. Il facilite la digestion et entretient la liberté du vem
re 

' Chaque flacon est accompagnée d'un prospectus qui indique la manière d'en faire usage, et où sont consignes;ses succès Prix ; 4 fr. àti 

Chez Pérenin , pharmacien-chimiste, rue du Palais-Grillet, n. 23 , à Lyon. 

On fait des envois. (Affranchir et y joindre un mandat sur la poste.) 

ANNONCES DE MM. LES NOTAIRES. 

(1900) A VENDRE ensemble ou séparément. — Deux pe-
tites maisons avec jardins, situées à Lyon, montée des * 
Epis. — Prix des deux : 20,000 fr. 

S'adresser à M« Henry, notaire à Lyon, place de la Pré-
fecture , n» 7. 

ANNONCES DIVERSES 

(1913) A VENDRE pour cause d'association. — Un fonds 
de liquoriste en détail, trés-bien achalandé, dans l'un des 
meilleurs faubourgs de Lyon. 

S'adresser à M. Lioger , marchand papetier , rue de la 
Barre, à Lyon. 

(1996) A VENDRE. — Deux chevaux de voiture, de 
petite taille et phaétonde Paris. 

S'adresser au portier, rue St-Joseph , n« 6. 

(2038) Un apiéceur , tailleur d'habits , cherche à louer 
son appartement, vendre son mobilier et tout ce qui con-
cerne son état. 

S'adresser à M. Caflarato , ouvrier chez M. Raynaud , 
place des Terreaux, n° 6. 

(2039) De jolies mousseline laine en première qualité' 
et des plus beaux dessins, qui se vei.dent ordinairement 4 fr* 
ne se vendent plus que 48 sous ; des étoffes soie et coton 
pour robes à 1 fr. 25 c. ; des satins laine en première qua-
lité qui valent ordinairement 8 fr., ne se vendent que 5 fr., 
au magasin de soieries , rue Clermont , n° 24. j 

r 

Etablissement horticole 
DE CH.-MARTIN BURDIN ET C

E
, 

Faubourg de Vaise, rue Neuve-du-Chapeau-Rouge, »° 20. 

MM. les amateurs trouveront dans cet établissement de nombreuses 

el variées collections de toutes sortes de végétaux, en individus d'un choix 

parfait. 

La culture du mûrier multicaule, mûrier Moretti, mûrier de Lombardie 

et autres espèces prenant chaque année une nouvelle extension, la Maison 

lui a donné un grand développement ; de sorte qu'elle a une assez grande 

quantité de tous ces mûriers , tant en jeunes plants qu'en sujets déjà forts, 

greffés à haute et basse tige. Elle ne négligera rien sous le rapport du choix 

des individus, de l'identité de l'espèce et de la modicité des prix, pour mé-

riter la confiance que MM. les amateurs voudront bien lui accorder. Elle 

envoie franco par la poste ses catalogues aux personnes qui lui en font la 

demande. On peut aussi se les procurer chez M. Chambet fils, libraire, quai 

des Céleslins, àLyon. (1481) 

COMPAGNIE 
D'ASSURANCES GENERALES 

SUR LA I7IE. 
Les assurances sur la vie ont pour objet de garantir un 

capital ou une fente viagère à la mort d'une personne dé-
signée , ou de se créer à soi-même des ressources pour 
l'avenir. Les primesà payer sont calculées en raison de l'âge 
de l'assuré et de la durée de l'assurance. 

Ces assurances conviennent aussi aux prêteurs qui font 
des avances sur des rentes ou des pensions viagères ; au 
créancier qui n'a d'autre garantie de remboursement que 
l'existence et l'industrie de son débiteur. 

Les assurances sur la vie ont également pour objet de 
présenter aux épargnes des placemens avantageux. Les 
rentes viagères rentrent dans cette catégorie ; le taux est 
fixé selon l'âge du rentier; il est de 8 fr. 30 c. à 55 ans ; de 
9 fr. 15 c. à 59 ans ; de 10 fr. à 63 ans ; de 11 fr. à 67 ans ; 
de 12 fr. à 71 ans ; de 13 fr. à 75 ans ; de 14 fr 50 c. à 
80 ans. 

La compagnie existe depuis 1819 ; elle publie deux fois 
par an le compte de ses opérations. 

Les bureaux sont à Lyon, chez M. Ed. Réveil, rue Neuve 
de la Préfecture , n. 1. (901) 

ENGELURES. 
L'efficacité du spécifique de Breton , pharmacien , rue 

d'Argenteuil, 31, est telle qu'il guérit les engelures, même 
les plus tuméfiées, en 24 heures. Dépôt à Lyon , à la phar-
macie des'Céleslins. (1935) 

Les expériences concluantes, les approbatiqns A u dépôt clie; y 
des'savauls, des académies et sociétés royales de lespharmaciensC;? 
médecine des commissions nommées par le gou- à Lyon , place dp T 

virilement, les brevets et ordonnances insérées reaux ; Simon àv 

au Bulletin des lois (5 août et i" novembre Blanc, à laC.iiili r 

■ 833 ). Mtes.enl l'efficacité et les avantages dw Champin à 21 

Qui suent les PALPITATIONS, les TOUX, les ^
aval

 ! Brian, 
RHUMES. l'ASTHME et les C.VTABRHES , en »y

n>.phorien; .]/„,,. 
modérant l'action du COEUR, en calmant les

 a Villefranche; F
orft 

NERFS el en agissant directement sur le SANG à Beaujeu; MiS 
el sur les VOIES DRlNAiRES. Tarare; Cuillm' 

< rue Çaumartin.à Paris, et dans chaaue villa. Amplepuis. (|J« 

LA PATE PECTORALE DE LICHEN remplace avantageusement™ 

BON GOUT , son EMPLOI FACILE, et surtout SON EFFICACITÉ ï! 
S AN ES , SIROPS el autres PATES qui sont mises en usage pour la l! 
des IRRITATIONS DE LA POITRINE connues sous les noms de RITrv 

ENROUEMENS, ESQUINANCIE, CATARRHES , COOUELUCIIE ASTM 

PHTHISIE, ETC. — Prix des boites : 1 fr. 20 c. et ï fr. 80 c. ' 

Chez VERNET, pharmacien, place des Terreaux, n. 13'. dé™* 

des REMEDES APPROUVÉS, BREVETÉS el AUTORISÉS , préconiS 
lesjourtiaux. (

lm
^ 

Avis intéressant. 
M. DENOAILLY (P.-J. Gustave), auteur d'une nouv( 

méthode, au moyen de laquelle on est assuré d'appre» 
l'orthographe , d'usage et de principes , en trente fect» 

ainsi que cela est prouvé par de nombreux résultatsobtet. 
à Lyon , depuis deux ans, a l'honneur de prévenir MM.I 
maîtres et maîtresses de pension , instituteurs et inslit 
tri ces qui désireront jouir dans leur établissement deect 
précieuse découverte, qu'ils obtiendront la faculté d 
démontrer à des conditions avantageuses. 

MM. les pères de famille , ainsi que les autres perso» 
qui voudraient la démontrer, soit à leurs enfants, soin 
public, seront également admis. 

On pourra traiter par correspondance, attendu que co" 
du Guide des Professeurs, où chacun trouvera les ei|i 
cations nécessaires pour enseigner de suite et avec siw 
ce nouveau système , sera délivrée aux personnes aveck 
quelles l'inventeur aura traité. 

NOTA. La méthode se divise en deux parties bien 
tinctes : la première contient l'orthographe de principe 
c'est-à-dire celle que nous enseignent les grammaire 

et la seconde , l'orthographe des quarante mille mofc 
Dictionnaire , c'est-à-dire celle que l'usage seul a pu» 
apprendre jusqu'ici. 

S'adresser , franc de port, à l'auteur rue St-Domiaiq» 
n» 7. 

M. Denoailly s'est adjoint des professeurs habiles,? 
démontreront sa méthode , chez eux et en ville, ausf« 
sonnes qui le désireront. 

On s'inscrit, tous les jours , chez l'auteur, chez M ' 
rel, quai St-Vincent, no 64 , à Lyon , et chez .M. Mo» 
maître de pension, rue Ste-Héléne, n" 34, àLyon. 

 (1852) 

GYMNASE LYONNAIS. — Samedi 11 février 1837. — LF. PaitiM » 

PEN-OIS, vaud. ; M. MOUFFET , vaud. ; MA FEMME ET MO.I t"T 

vaud. ; LA DAME DE CHOEURS, vaud. — Six heures. 

Bourse de Paris du 8 février 1336. 

Le bruit d'une modification ministérielle a favorisé la spéculât*' 

affaires , sans avoir beaucoup d'activité , ont été moins calmes qu"
1

 ' 

3 p. 0 0, ouvert i 7933 , a fermé à 79 60.
 I>Kl

J 

Les fonds espagnols ont été entraînés par la baisse de Londres. l> 
resté à 253/4. 

Cinq pour cent 109 5 109 1"> 108
 9:1 [ï 

 fin courant 109 20 109 53 109 15 ,u 

Quatre pour cent .... lot 
Trois pour cent 79

 10
 79

 30
 79 10 ^ ' 

 fin courant 79
 50

 79
 60

 79 30 ~J> , 
Rentes de Naples .... 98 30 98 53 98 50 9» 

 fin courant .... 98 53 98 53 98 55 »s 

Actions de la Banque ... 2400 

Quatre Canaux 1218 73 

Caisse hypothécaire .... 825 75 

Emprunt d'Haïti „ ^^^
m 
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